
Cher(e) Ami(e), 
 
Le Congrès mondial de Paris, de septembre dernier, a été l'occasion d'une reprise et d'un 
approfondissement des contacts entre les amis et collègues des pays du Maghreb et de 
certains pays d'Afrique subsaharienne. Les responsables de l'Association tunisienne de 
droit social (ATDS) ont pris l'initiative très appréciable de prolonger cette rencontre 
parisienne en organisant un Colloque africain sur le thème "Libéralisation des 
échanges et droit social en Afrique". Cette manifestation se déroulera à Tunis les 29 
et 30 octobre 2007. Vous en trouverez le programme ci-joint. 
 
A l'occasion d'une récente mission en Tunisie, notre président d'honneur Antoine Lyon-
Caen a rencontré nos collègues auteurs de cette initiative et Monsieur Mohamed 
Ennaceur, Président de l'ATDS, m'a adressé un courrier exprimant leur souhait 
d'associer l'AFDT, et les juristes français plus largement, à cette manifestation. 
 
Le Bureau de l'AFDT a naturellement décidé de répondre à cet appel et de soutenir ce 
Colloque africain, d'abord en diffusant son programme auprès des adhérents de notre 
association (voir document attaché), ensuite en invitant les juristes français de droit 
social à adresser des contributions sur tel ou tel thème de cette rencontre internationale 
puis et faire de déplacement à Tunis afin d'y participer. Il paraît essentiel, en effet, que 
les relations avec les amis, collègues et confrères des pays d'Afrique soient cultivées et 
développées. Nous souhaitons donc que la participation française à cette manifestation 
soit plus large que celle d'une délégation de la direction de l'AFDT.  
 
Il serait très opportun, en particulier, que les universitaires et responsables de centres de 
recherche encouragent de jeunes chercheurs ou enseignants-chercheurs à se rendre au 
Colloque de Tunis et puissent leur assurer, à cette fin, une aide financière de ces centres 
(le voyage par la compagnie Tunisair ne paraît pas trop coûteux, surtout si les billets 
sont achetés suffisamment à l'avance : de l'ordre de 300 euros pour un vol aller et retour 
Paris-Tunis). 
 
Avec mes plus amicales salutations. 
 
Antoine Jeammaud,  
Président de l'AFDT 
 


